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Énoncé 
 

 
En vertu de la Loi sur l’éducation LRO 1990, les conseils 
scolaires peuvent assurer le transport des élèves. 
 
Dans le but d’accroître sans cesse leur efficacité, le 
CSDCCS, le CSViamonde et le CSC Providence ont 
procédé à la création du Service de transport Francobus 
qui adopte une ligne de conduite commune en matière 
de transport des élèves.  
 
Le transport est organisé et supervisé par le Service de 
transport Francobus. 
 

 
Modalités du Service 
de transport 
Francobus 

 
Le Service de transport Francobus s’engage à : 
 
1. assurer le transport sécuritaire et efficace, dans un 

laps de temps raisonnable pour les élèves ; du 
domicile à l’école et de l’école au domicile ; 

2. fournir un transport spécifique aux élèves qui ne 
peuvent accéder au transport régulier soit en raison 
d’une incapacité physique, physiologique ou une 
autre raison médicale ainsi qu’aux élèves identifiés 
comme « élève en difficulté » ; 

3. assurer le traitement des plaintes, des demandes 
d’information, de changements sur une base 
individuelle en respect des politiques et procédures 
du Service de transport Francobus. 
 

 
Modalités pour les 
membres du 
personnel du 
Service de transport 
Francobus 

 
Les membres du personnel du Service de transport 
Francobus se chargent de : 

1. planifier des routes de transport sécuritaires qui 
respectent les procédures du Service de transport 
Francobus ; 

2. communiquer aux écoles et aux transporteurs les 
routes et le temps d’arrêt aux routes ; 

3. communiquer aux parents l’heure d’arrêt pour 
l’embarquement et le débarquement de leurs 
enfants ; 

4. optimiser les trajets de transport et ce, sans mettre 
en péril la sécurité ou le bien-être des élèves ; 
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5. planifier des routes de transport efficaces qui 
tiennent compte des facteurs suivants : la sécurité, 
le temps de transport, le nombre d’élèves à bord de 
l’autobus, la grandeur de l’autobus, la quantité 
d’autobus par école et la réduction des coûts ; 

6. planifier des routes efficaces d’après le circuit le 
plus court par voies d’accès ou routes publiques 
entre le lieu de résidence de l’élève et l’école ; 

7. recevoir et analyser les demandes de changement 
ou ajout de transport de la part des parents et 
écoles ; 

8. planifier de nouvelles routes et communiquer 
l’information aux parents et à la direction d’école ; 

9. recevoir et analyser les suggestions de modification 
aux trajets de transport de la part des conducteurs, 
conductrices, prendre des décisions et aviser le 
transporteur. 

 
Responsabilités des 
membres du 
personnel du 
Service de transport 
Francobus 
 

 
Les membres du personnel du Service de transport 
Francobus doivent : 

1. assurer la gestion et la mise à jour des trajets 
d’autobus au quotidien ; 

2. maintenir une communication constante avec les 
transporteurs, les directions d’école afin d’assurer 
au quotidien une gestion efficace et sécuritaire du 
transport scolaire ; 

3. maintenir une communication claire et régulière 
avec les parents afin de les informer des 
procédures ou mesures de sécurité etc.; 

4. appuyer les directions d’école et les conducteurs, 
conductrices dans la gestion de la discipline à bord 
de l’autobus ; 

5. créer et organiser des campagnes de sécurité afin 
de sensibiliser et améliorer les comportements 
des élèves avant, pendant et après leur transport 
en autobus ; 

6. effectuer des visites, des activités d’évaluation des 
trajets d’autobus afin de s’assurer que les 
conducteurs, conductrices respectent les 
procédures du Consortium. 

 


